
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 FEVRIER 2017

Présents : Mmes Berthe M., Hanosset M.,  Leber N.,et Bellier M.O. 
      Mrs Dovergne A., Damay D., Duponchelle E., Mazurier T., et Senée F.

Absents   : Mme Lavallard O.

Secrétaire de séance : Mme Hanosset Maryline

Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 11 janvier 2017 

I.  TRAVAUX MAIRIE

  Une visite est faite sur site pour voir l’avancée des travaux. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de programmer une deuxième tranche
de  travaux  dans  la  nouvelle  mairie  et  de  ce  fait  ,  de  provisionner  pour  financer  les
suppléments  demandés  aux  entreprises  sélectionnées  dans  le  marché  initial  (  GAJ80,
Frambourg, Mazurier, Laignier) ainsi qu’à Ambroise Paysages, Sergeant, Théodore, JM Bat
…..)

Délib.N°     01 - 08022017 – 80237

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de reporter 25% de la somme engagée
en 2016 pour financer en investissement les travaux de la nouvelle mairie. 

Délib.N°     02 - 08022017 – 80237

Le  Conseil  Municipal  décide  d’entreprendre  des  travaux  de  voiries  pour  sécuriser  la
circulation des enfants devant l’école et la nouvelle mairie, créer des parkings pour les parents
d’élèves et particuliers venant à la mairie avec des emplacements prévus pour les personnes
valides et handicapées. 
Ces travaux situés devant l’école et la mairie sont d’un montant de 11 354.25 € HT. 

Délib.N°     03 - 08022017 – 80237

II. BILAN DU REPAS DES AINES

Chacun fait état des échos très favorables reçus et le Conseil Municipal décide de garder la
même idée pour un repas prévu en  janvier 2018. 

III. TERRAIN DE SPORTS

Dans le cadre de la politique éducative globale mise en place, le Conseil Municipal décide
avec l’aide du Comité des Fêtes, de créer un terrain multisports attenant à la future cantine. 
Le Maire présente aux membres de l’assemblée délibérante le projet de création du terrain
multi sport attenant au groupe scolaire pour un montant de travaux fixé à  45 896  € HT 



L’assemblée délibérante adopte à l’unanimité le projet qui lui est présenté et arrête le plan de
financement suivant :

Subvention État D.E.T.R. :                                        16 063  €
Subvention État STDIL :                                           10  000 €
Part revenant au maître d’ouvrage:(plus TVA) 19 833 €

Le Conseil Municipal sollicite l’aide du l’État au titre de la Subvention pour Travaux Divers
d’Intérêt Local.

Délib.N°     04 - 08022017 – 80237

IV. SISCO

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, dans le cadre de la politique éducative
globale  mise  en place  à  Démuin  avec le  concours  de 6 autres  communes appartenant  au
SISCO du RPI de La Luce de porter le projet de complexe périscolaire. Ce dernier inclut une
cantine avec self service, salle périscolaire et terrain de sport attenant. 
Il sollicite une aide du fonds de soutien à l’investissement local et autorise Monsieur le Maire
à signer tous les documents y  afférents. 
Le point est fait  sur les travaux dans la nouvelle mairie avec un planning ajusté. 
Une réunion de Commission est programmée le 25/01 à 20h45. 

Délib.N°     05 - 08022017 – 80237

V. QUESTIONS DIVERSES

- Le  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  annule  le  titre  établi  au  nom  de
RENARD Bertrand pour la location d’un compteur d’eau. La nouvelle facture sera
adressée à Mme RENARD Gismonde , propriétaire de l’habitation. 

Délib.N°     06 - 08022017 – 80237

- Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte le remboursement de 555 €
votés par Somme Numérique. 

Délib.N°     07 - 08022017 – 80237

- Le Conseil Municipal refuse l’achat des photos aériennes présentées

- Une réflexion doit s’engager pour innover dans le cadre du Noel des enfants

- Une réunion sera organisée à la mairie le 25 février à 10h30 pour évoquer les journées
marche course ouvertes à tous

- La commune ne prévoit pas de fête communale cette année puisqu’il y a déjà de prévu
l’inauguration de la mairie, le noel des enfants, le repas des aînés…..

- -Une réflexion sera menée pour l’organisation d’une manifestation commemoration
autour de 14-18 soit par Démuin soit  par un collectif de communes en novembre 18. 

La séance est close à 22 h 00 et comporte 7 délibérations.



ONT SIGNE LES MEMBRES PRESENTS
POUR EXTRAIT CONFORME
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